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transposées comme telles dans de nou
velles conventions, ce dont les auteurs 
demeurent conscients. Dans leur esprit, 
il s'agit plutôt de modèles à partir des
quels il est possible de construire de 
nouvelles clauses adaptées aux situations 
concrètes. 

Toutefois comme le domaine de la 
convention collective en est un qui évo
lue très vite, les clauses, tant dans leur 
contenue, que dans leur formulation, 
connaissent des changements constants. 
C'est pourquoi les auteurs ont prévu que 
l'ouvrage (présenté dans un cahier à 
feuilles mobiles) serait remis à jour pé
riodiquement. C'est d'ailleurs à cette 
seule condition qu'il pourra continuer de 
rendre les services pour lesquels il a été 
voulu. 

Jean BËRNIER 

Labor Law, vol. I, by Joseph Alton 
Jenkins, The W. H. Anderson Com
pany, Cincinnati, 1960, 528 pages. 

Le droit du travail aux Etats-Unis est 
si complexe, son évolution est tellement 
liée à l'histoire économique et politique 
de ce pays qu'il est parfois difficile de 
s'y retrouver ou même de le considérer 
comme une branche isolée des autres 
parties du droit. Il ne faut pas oublier 
non plus les problèmes particuliers que 
soulèvent l'élaboration et l'application 
d'un droit du travail dans un état fé
déral tel que les Etats-Unis. 

C'est dans ce contexte que l'auteur 
entend faire une étude, la plus complète 
possible, de la législation du travail dans 
ce pays en la restituant dans son cadre 
historique et constitutionnel. 

Le premier tome aborde trois grands 
ordres de problèmes seulement. D'abord 
les aspects constitutionnels du droit du 
travail aux Etats-Unis de même que les 
juridictions des divers tribunaux. La 
deuxième partie est consacrée à une 
étude du « National Labor Relations 
Board ». Enfin, le dernier chapitre traite 
des causes de « représentation » ou ac
créditation syndicale devant le « NX. 
R.B. », notamment la procédure, la dé
termination de l'unité de négociation ap
propriée, le vote, etc. 

Les explications sont en général brè
ves et concises. Par ailleurs, il est inté
ressant de noter que l'ouvrage, en plus 

de faire état d'une jurisprudence abon
dante, rapporte le texte intégral d'un 
grand nombre de documents qui en cons
tituent un utile complément. C'est ainsi 
qu'on y trouve les principales lois du 
travail, des documents et des formules 
officielles de N.L.P.B. 

L'ensemble constitue un instrument de 
travail précieux pour le praticien com
me pour le professeur ou le chercheur. 

Avant de porter un jugement global 
sur l'ouvrage, il sera intéressant de 
prendre connaissance des trois tomes à 
venir qui porteront sur les «pratiques 
déloyales » tant de la part de l'em
ployeur que de la part du syndicat et 
sur certaines autres questions relatives 
aux injonctions, aux conflits d'urgence 
nationale, à la poursuite en dommage et 
le reste. 

Jean BERNIER 

Wages in Practice and theory, by Robert 
Ozanne, the University of Wisconsin 
Press, Madison, 1968, 181 pages. 

Le professeur Ozanne nous propose 
une étude propre à l'économique du tra
vail et aux relations industrielles. Par 
une étude de cas, il nous amène à recon
sidérer, par la pratique, des hypothèses 
fondamentales des théories du salaire 
et des théories du comportement. Nous 
devons peut-être à Robert Ozanne une 
des premières grandes études de cas 
dans le domaine des relations indus
trielles. L'expérience est d'une valeur 
extrêmement importante, car elle an
nonce possibles de multiples études du 
genre après environ 100 ans de pra
tique des relations industrielles; elle 
présente aux relations industrielles une 
autre méthode de recherche, méthode 
qu'ont déjà utilisée les sciences plus an
ciennes. 

Grâce à la collaboration de la famille 
McCormick, le professeur Ozanne a pu 
se constituer, à partir des feuilles de paie 
et de la correspondance de la compagnie 
(McCormick and International Harves-
ter), une histoire des relations indus
trielles dans cette compagnie. Les ré
sultats étonnent : d'abord, nous avons là 
reconstitué l'histoire statistique des va
riations de salaires entre 1860 et 1960, 
histoire située dans un contexte écono
mique national. L'auteur a donc pu étu
dier les rapports entre les grandes crises 
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économiques, la syndicalisation, le dé
veloppement des marchés et les fluctua
tions de salaires dans la compagnie. En
suite, à l'intérieur même de la compa
gnie, les rapports statistiques indiquaient 
à l'auteur les rapports entre les augmen
tations de salaires et les accroissements 
de la productivité, les rapports entre 
la syndicalisation des ouvriers et les aug
mentations de salaires, rapports qu'il a 
su vous présenter dans les termes des 
théories classiques et modernes des sa
laires. Ainsi, dans sa conclusion, le pro
fesseur Ozanne met les salaires en rap
port avec quatre grandes variables d'une 
théorie des salaires, soit la syndicalisa
tion, la demande de travail sur le mar
ché, la rigidité des échelles salariales, la 
productivité et le marché du produit. 

Malheureusement, la valeur de ce tra
vail est remise en question à cause de 
la spécificité du sujet à l'étude. En 
effet, si nous ne pouvons généraliser les 
conclusions, à quoi nous servirons les 
études empiriques? Le professeur Ozan
ne pose lui-même la question et, bien que 
brièvement, il y répond par la locali
sation de la compagnie (« urban cen-
ter ») et par l'influence d'un syndicat 
(« city-wide ») dont le champ dépassait 
les seuls cadres de l'entreprise. Pour 
maintenant, ces justifications doivent 
nous suffire. 

Nous ne doutons pas cependant que 
plusieurs études de ce genre sont main
tenant rendues possibles grâce aux dé
veloppements de l'histoire et que leurs 
conclusions, comme celles de Robert 
Ozanne, apportent les assises empiriques 
et les généralisations scientifiques que 
nécessite la pratique des relations indus
trielles. 

L. René PARENTEAU 

Manpower planning for High Talent 
Personnel, par Eric W. Vetter, Bureau 
of Industrial Relations The University 
of Michigan, 1967, 222 pages. 

La détermination des besoins en main 
d'oeuvre est une activité qui occupe une 
place importante dans la gestion ration
nelle des ressources humaines. Elle fait 
l'objet d'une section ou d'un chapitre 
dans les volumes nouveaux ou dans les 
dernières éditions d'anciens volumes en 
administration du personnel au sein de 
l'entreprise privée. 

On peut se rendre compte du nombre 
d'articles publiés sur ce sujet depuis le 
début de la présente décade en jetant 
un coup d'oeil sur la longue liste qui 
constitue l'essai bibliographique. Le vo
lume apparaît comme un véritable effort 
de synthèse et de réflexion. Le; but est de 
fournir un guide aux dirigeants et aux 
spécialistes de la gestion du personnel 
qui sont peu familiers avec la conception, 
la conduite et l'évaluation d'un effort de 
planification ou détermination des be
soins de cadres supérieurs, intermédiai
res et subalternes. Les premiers chapi
tres portent sur la nature et les phases 
du processus. On y retrouve aussi une 
description détaillée de la procédure à 
suivre et une application de cette pro
cédure dans l'industrie de l'aéronau
tique. Le quatrième et le cinquième cha
pitres portent sur des points plus précis 
tels que l'établissement d'un inventaire 
de main d'oeuvre hautement spécialisée 
et la façon de mesurer la productivité. 
Avec le chapitre VI, on apprend à éta
blir des prévisions en main d'oeuvre en 
partant du calcul du rendement anticipé. 
Le chapitre suivant décrit la démarche 
qui permet de relier les prévisions aux 
objectifs de rentabilité de la firme pour 
la période envisagée par le plan. Le 
préposé à la planification doit être en 
mesure d'évaluer les résultats des ef
forts déployés; il doit aussi être capable 
de définir sa place et son rôle au sein 
de l'organisation qui l'emploie. Les deux 
derniers chapitres traitent brièvement de 
ces questions. 

Le dirigeant et le spécialiste du per
sonnel doivent rendre compte; que toute 
activité de recrutement, sélection, place
ment, formation, promotion devient 
beaucoup plus facile et efficace lors
qu'elle est précédée d'un effort de pla
nification. C'est pourquoi, il aurait inté
rêt à lire rapidement ce volume qui ne 
présente aucune difficulté technique. 

Laurent BELANGER 

La mobilité des travailleurs urbains, 
par L. Hunter et G. Reid, OCDE, Pa
ris, 1968, 239 pages. 

A une époque où les progrès de la 
technologie et l'évolution des structures 
sont aussi rapides, la mobilité de la 
main-d'oeuvre devient indispensable. Si 
la mobilité actuelle de la main-d'oeuvre 
n'est pas suffisante, une intervention des 


